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8. Contexte d’ensemble

L’adaptabilité des entreprises nouvelles aux évolutions écono-
miques et leur capacité de sortie en cas de besoin ont autant
d’importance que leur création et leur essor. Les nouvelles
entreprises poussent des entreprises obsolètes hors du marché
et, souvent, ne survivent pas très longtemps elles-mêmes. Un
contexte général propice à la création et à la croissance
d’entreprises nouvelles est essentiel pour l’innovation.

Il faut, pour faciliter la création d’entreprises, limiter la bureau-
cratie et améliorer la qualité de la réglementation. La diminu-
tion du nombre de jours nécessaires pour créer une entreprise
est signe de progrès dans cette perspective avec la moyenne
OCDE s’établissant à 14 jours en 2010 (contre 34 en 2003). En
Indonésie, ce délai est passé de 168 à 47 jours, tandis qu’au Bré-
sil, 120 jours restaient encore nécessaires pour créer une entre-
prise en 2010.

La qualité du cadre réglementaire permet aux entreprises
d’entrer sur le marché et d’y prospérer. La dernière décennie a
vu la plupart des pays de l’OCDE diminuer les obstacles.
En 2008, ces obstacles étaient les plus marqués en Chine et en
Inde, en raison surtout de la charge administrative imposée
aux jeunes entreprises.

La décision de créer une entreprise est aussi influencée par la
fiscalité et la politique fiscale, qu’il s’agisse de l’imposition en
général (taux d’imposition du revenu des personnes physiques,
des sociétés ou des plus-values ; charges sociales) ou des
mesures fiscales ciblées (incitations fiscales visant les start-
ups, les jeunes entreprises et les PME). L’OCDE constate que la
réduction des taux marginaux supérieurs de l’imposition du
revenu des personnes physiques augmente la productivité des
secteurs présentant un fort potentiel de création d’entreprises.

Délai, en jours, pour créer une entreprise, 2003 et 2010

Source : Banque mondiale, Base de données Doing Business, juin 2011.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932490991
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Définitions

Le délai, en jours, pour créer une entreprise est le délai
moyen, indiqué par des juristes spécialistes de la consti-
tution de sociétés, nécessaire pour accomplir les formali-
tés. L’indicateur obstacles à l’entrepreneuriat mesure sur
une échelle de 0 à 6 la réglementation applicable à
l’entrepreneuriat, 0 désignant les obstacles les plus fai-
bles. L’indice se compose d’obstacles à la concurrence
(obstacles juridiques, dérogations au droit de la concur-
rence, obstacles dans les industries de réseau et dans les
services de détail et professionnels) ; de l’opacité régle-
mentaire et administrative (licences, autorisations, sim-
plicité des procédures) ; et de la charge administrative
associée à la création d’une entreprise. Le taux marginal
d’imposition englobe les taux des charges patronales et de
l’impôt sur le revenu des personnes physiques. Le taux
d’imposition des sociétés désigne le taux légal applicable
aux entreprises constituées en société ; il cumule les taux
de l’impôt central et infranational (légal) sur les sociétés.

http://dx.doi.org/10.1787/888932490991
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Obstacles à l’entrepreneuriat, 2008

Source : OCDE, Base de données sur la réglementation des marchés de produits, mai 2011.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932491010

Imposition du revenu des personnes physiques et des bénéfices des sociétés, 2010
Taux marginal de l’impôt sur le revenu des personnes physiques et taux de cotisation de sécurité sociale sur le revenu brut du travail,

et taux légaux de l’impôt sur les bénéfices des sociétés

Source : OCDE (2011), Les impôts sur les salaires 2009-2010, Éditions OCDE, Paris. Voir notes de chapitre.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932491029

Mesurabilité

Les indicateurs relatifs à la réglementation des marchés de produits sont des indicateurs quantitatifs dérivés d’informations
qualitatives sur les lois et règlements pouvant concerner la concurrence. Ces informations qualitatives proviennent
principalement d’un questionnaire rempli par les administrations nationales. Des indicateurs (composites) de niveau
supérieur tels que celui sur les obstacles à l’entrepreneuriat sont des moyennes d’indicateurs de niveau inférieur pondérés à
égalité. L’imposition des personnes physiques et le différentiel de traitement des revenus des travailleurs indépendants et des
revenus salariaux influent sur la décision, pour un individu, de créer ou non une entreprise. L’imposition des sociétés
détermine le rendement des investissements après impôts et, ainsi, oriente les décisions d’investissement des entreprises.
Les taux d’imposition du revenu salarial brut des personnes physiques sont calculés dans le cadre du travail de l’OCDE Impôts
sur les salaires permettant ainsi les comparaisons internationales.
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